
REVENU 
D’ÉTUDES       
Le cadeau pour l’avenir 
d’un enfant

TAUX GARANTI



LES AVANTAGES
DE NOTRE REVENU D’ÉTUDES

Un revenu régulier 
et sécurisé pour financer 

son projet

La souplesse
dans le choix de la période 

des versements

Le libre choix 
du bénéficiaire

Mais aussi...
La maîtrise totale des éléments du contrat

Des économies fiscales tout au long du financement
Des prestations sur mesure pour les vrais besoins d’un enfant



Avec le revenu d’études, constituez dès aujourd’hui un capital  
pour l’avenir d’un enfant ! Le moment venu, il pourra bénéficier d’un revenu régulier 

pour financer ses études, un voyage ou tout autre projet qui lui tient à cœur.

La responsabilisation de l’enfant

Le revenu d’études est le tremplin idéal pour  
apprendre à votre enfant à gérer son budget, 
puisqu’il peut être versé sous la forme d’une rente 
régulière. Ainsi, il pourra financer ses études et ses 
rêves de demain.  

Une solution sécurisée

Vous gardez la maîtrise totale du contrat : les condi-
tions ne peuvent être modifiées sans votre accord. 
Contrairement aux comptes d’épargne bancaires, 
le bénéficiaire des prestations – l’enfant – ne peut 
prendre aucune décision sans l’accord du preneur 
d’assurance.

La souplesse du contrat

Les conditions du contrat peuvent à tout moment 
être modifiées, aussi longtemps que la première 
rente n’est pas versée. Ceci signifie que pendant 
toute la période d’épargne qui précède le premier 
versement, vous pouvez à tout moment modifier la 
périodicité de la rente, son montant, sa durée… C’est 
vous qui choisissez ce qui sera le plus profitable à 
l’enfant.

PRÉVOIR AUJOURD’HUI
 POUR DEMAIN

La flexibilité d’une prestation sur mesure

Vous pouvez f inancer le revenu d’études par des 
primes périodiques (schéma 1), par une prime unique 
(schéma 2), ou par une combinaison des deux.

Vous êtes aussi totalement libre de décider du mo-
ment où le versement du revenu d’études com-
mence : à la majorité de l’enfant, plus tôt ou plus tard…

1. Revenu d’études avec revalorisation des rentes,  
financé par des primes périodiques

2. Revenu d’études avec complément d’excédents, financé par 
une prime unique
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Pendant la période d’épargne, le produit bénéficie 
d’un taux d’intérêt garanti. Au terme de cette pé-
riode, l’enfant profite pendant une durée déterminée 
d’une rente fixe et garantie : c’est la rente temporaire.

Une solution accessible à tous

Le revenu d’études n’est pas seulement réservé aux 
parents. Grand-parent, oncle ou tante, marraine, 
parrain ou simple ami de la famille : chacun souhaite 
le meilleur pour un enfant. L’aspect financier ne 
doit en rien être un obstacle à son épanouissement.  
L’important est de vous permettre de protéger le 
futur d’un être qui vous est cher, en toute sécurité.

La fiscalité du revenu d’études

➔ Des intérêts non imposés
Pendant la phase d’épargne, les intérêts et le  
bonus d’intérêt ne sont pas imposés. En fonction 
de votre lieu de domicile, vous pouvez bénéficier 
d’avantages fiscaux particuliers. Si vous êtes impo-
sés à Genève, les primes peuvent être déduites du 
revenu imposable.

➔ En cas de rachat
La valeur de rachat – le montant versé au(x) béné-
ficiaire(s) lors du rachat du contrat – constitue un 
élément imposable sur la fortune. Cependant, si 
vous renoncez au rachat, votre capital n’est pas 
imposé.

➔ Des rentes moins imposées
Les rentes du revenu d’études ne sont imposées 
sur le revenu qu’à 40 % de leur valeur.



NOS EXCLUSIVITÉS

La participation aux excédents

Notre établissement de droit public est à but social. 
Sans actionnaires à rémunérer, nous n’avons pas  
de dividendes à verser. Ceci signifie que ce sont nos 
assurés qui bénéficient de nos bons résultats. Une 
fois les réserves et provisions constituées, assurant  
la pérennité de l’Etablissement et garantissant les 
rentes, les excédents vous sont redistribués sous 
trois formes selon votre contrat :

➔ Un complément d’excédents
C’est un montant payé en complément de votre 
rente garantie. Il est variable et calculé en fonction 
de nos résultats financiers.

➔ Un bonus d’intérêt
C’est un intérêt supplémentaire versé durant 
votre phase d’épargne avant la retraite.

➔ Une revalorisation des rentes
C’est une augmentation de la rente, calculée sur 
la moyenne de l’inflation genevoise des deux der-
nières années. La rente revalorisée devient votre 
nouvelle rente garantie.

Une rente temporaire garantie

Offrir un revenu d’études à un enfant, c’est lui  
offrir un tremplin pour se lancer dans la vie. Contrai-
rement à un compte épargne, le revenu d’études  
permet de lui constituer un revenu régulier et 
contrôlé. La solution parfaite pour responsabiliser un 
enfant et lui enseigner tôt l’art de gérer ses finances.

LE TAUX GARANTI
Nous proposons une exclusivité sur le marché genevois : le taux 

d’intérêt fixe. Garanti à la signature du contrat, il détermine les intérêts
 que vous toucherez tout au long de votre contrat, indépendamment 

des fluctuations de l’économie et des marchés financiers.

NE MANQUEZ
PAS LE MEILLEUR
DE L’ACTUALITÉ
DE LA PRÉVOYANCE 

 rentesgenevoises.ch/blog



VOTRE PARTENAIRE  
DE CONFIANCE

Plus de 170 ans d’expérience nous permettent de parfaitement répondre à vos 
besoins. Sécurité, contemporanéité, anticipation, et pérennité : quatre valeurs 
qui font notre réputation et inspirent notre vision, nos actions et nos engage-
ments au quotidien.

Notre gestion financière est prudente et axée sur la performance à long  
terme. Nous privilégions une stratégie d’investissement solide et diversifiée 
répondant à notre charte d’investissement responsable. Les biens immobiliers 
occupent une part importante de nos actifs : une tradition de longue date 
pour nous qui cherchons avant tout à sécuriser l’épargne de nos clients.

Pour tout besoin de prévoyance individuelle, de rente sous toutes ses formes 
et de placements financiers les plus sûrs, profitez du savoir-faire et de l’exper-
tise des Rentes Genevoises en matière de prévoyance sécurisée.

Les conseils de nos experts en prévoyance sont gratuits et sans engagement ; 
nous pouvons ainsi offrir à chacun les clés pour comprendre et optimiser sa 
prévoyance.

Chaque situation est particulière. Nos conseillers vous proposeront la presta-
tion la plus adéquate à la vôtre. S’adresser à un spécialiste vous permet ainsi 
de construire une prévoyance entièrement personnalisée.

Place du Molard 11
Case postale 3013
1211 Genève 3

+41 22 817 17 17 
rentesgenevoises.ch
info@rentesgenevoises.ch

Suivez-nous sur LinkedIn                 
www.linkedin.com/company/rentes-genevoises/
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